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Le métier d’Ingénieur du Son

Les activités de l’ingénieur du son :

L’ingénieur du son se charge de tous les aspects pratiques de la réalisation d’une "œuvre multimédia" relatifs au son depuis les enregistrements jusqu’à l’obtention de la piste sonore finale.

Artiste et technicien à la fois , il allie souvent pratique musicale et hautes technologies. Il intervient dans différents domaines d’activités qui s’interpénètrent.

Domaines d’activité : 

- Sonorisation


- Concert


- Spectacle


- Théâtre

- Evènement

- Public address

- Radio


- Technicien de diffusion en studio radio


- Emissions extérieures : retransmissions ou « captations »

- Production, enregistrement et mixage d’émissions, de programmes en studio


- Préparation, montage et nettoyage de reportages d’actualités


- Production et mixages de jingles, promos, publicité


- Reportage radio


- Liaisons de télécommunication : téléphoniques, hertziennes, satellites

- Télévision


- Technicien de diffusion en studio TV


- Production, enregistrement et mixage d’émissions, de programmes en studio


- Emissions extérieures : retransmissions ou « captations »

- Montage et mixage de reportages d’actualités


- Production et mixages de jingles, promos, publicité


- Reportage TV (actualités, sport…)


- Tournage de documentaires, magazines, présentations (plateaux extérieurs)

- Liaisons de télécommunication : téléphoniques, hertziennes, satellites

- Cinéma


- Prise de son lors de tournages (plateaux et extérieurs)


- Enregistrement d’ambiances, sons seuls, effets sonores


- Montage son


- Mixage


- Illustration sonore, gestion de sonothèques et discothèques

- Production vidéo


- Film industriel - corporate video


- Film institutionnel

- Publicité


- Documentaire


- Sociétés de production et correspondants étrangers

- Enregistrement musical


- Enregistrement et mixage en studio « multipiste »


- Enregistrement musique « sérieuse » (classique, jazz, opéra …)

- Son multimédia, informatique et nouvelles technologies

- Enregistrement, montage, mixage et traitement audio  digital


- Webstreaming radio et TV


- Gestion des différents types de formats de fichiers audio


- Enregistrement sur les nouveaux supports numériques

- Acoustique architecturale et industrielle
L'ingénieur du son : une palette de fonctions complémentaires

Le rôle premier de l'ingénieur du son consiste à « prendre » le son, c'est-à-dire à capter une source sonore, voix, instrument, etc. La captation peut avoir plusieurs objets, depuis l'amplification de cette même source (éventuellement mélangée avec d'autres) à destination d'un public assemblé dans une salle (sonorisation), jusqu'à la mémorisation sur un support (disque, bande, ...) en vue d'une diffusion ultérieure (enregistrement). Selon les cas, la prise de son s'effectue en studio, en plein air, sur un plateau de cinéma, dans un auditorium... 

Le montage et le mixage des éléments sonores préalablement captés sont deux opérations distinctes et complémentaires. 

Le montage consiste à déterminer puis isoler les éléments sonores que l'on souhaite conserver dans un enregistrement quelconque. Une fois « coupés », ces derniers sont montés entre eux, éventuellement en y insérant ou en y superposant d'autres sources sonores. Dans l'audiovisuel et le cinéma, le montage du son est une spécialité reconnue. Le monteur son est chargé de l'assemblage de tous les éléments sonores en référence avec l'image (vidéo, film, ...). 

Le mixage consiste d'une part à mélanger diverses sources sonores directes ou préalablement enregistrées, et d'autre part à placer tout ou partie de ces éléments dans un espace sonore artificiel ou, à l'inverse, aussi réaliste que possible. Grâce aux outils numériques, montage et mixage ont tendance, sinon à se confondre tout à fait, du moins à s'effectuer dans une chaîne de production commune. 

Le traitement du son intervient essentiellement au moment du mixage. Effectué à l'aide de processeurs spécialisés, cette opération prend de plus en plus d'importance. Le traitement consiste essentiellement à « modeler » une source sonore quelconque, en y ajoutant des effets spéciaux comme -- pour les plus connus -- la réverbération, le filtrage... 

Enfin, la programmation des «machines à son », micro-ordinateur musical, harmoniseur et autres synthétiseurs est un domaine relativement nouveau dont la maîtrise par l'ingénieur du son est désormais sinon indispensable du moins recommandée.
« Profession : ingénieur du son » : Témoignage - France

Face aux bouleversements technologiques récents -- le numérique, la miniaturisation, le développement des autoroutes de l'information -- le métier d'ingénieur du son a connu des infléchissements notables. Auteur de plusieurs ouvrages sur la question, Denis Fortier retrace l'histoire de ces mutations dans les dix dernières années. En le suivant dans les studios et derrière les consoles, on perçoit les enjeux tant artistiques que politiques d'un métier qui, s'il fascine, reste pourtant mal connu. 

En 1986, la Direction de la musique et de la danse, alors placée sous la responsabilité de Maurice Fleuret, m'avait confié la rédaction d'un rapport portant sur les métiers du son. Un chapitre entier était consacré à des aspects prospectifs, touchant notamment à l'évolution du rôle de l'ingénieur du son. La profession dans son ensemble était alors confrontée à l'introduction conjointe des techniques audionumériques (via principalement la synthèse par modulation de fréquence et les échantillonneurs) et du micro-ordinateur. Entre autres points, le rapport prévoyait un impact fort de ces techniques sur la fonction même de l'ingénieur du son ainsi qu'un rapprochement inéluctable avec les secteurs de la vidéo et du cinéma. 

Au même moment, le Plan « Son », lancé sous l'initiative conjointe des ministères de la Culture et de l'Industrie, s'était donné pour objectif de soutenir une industrie complexe, foisonnante, mais qui se remettait à peine de la grave crise de la production discographique à la fin des années soixante-dix. La France construisait encore à cette époque des consoles de prise de son, dont les tous premiers prototypes de console programmable, mais aussi des synthétiseurs numériques. Quant au nombre de studios professionnels, ils se situaient aux environs de 300 à 500 unités, répartis sur l'ensemble de l'hexagone. 

Les premiers studios personnels, ou home studios, apparaissaient au même moment. Leurs performances, encore fort modestes, permettaient toutefois d'envisager à moyen terme des applications beaucoup plus importantes, capables, comme le rapport le soulignait, de bousculer un secteur d'activités plutôt fragile et fortement menacé par la concurrence anglo-saxonne. 

Bouleversements

Aujourd'hui, plus de dix ans après, ce paysage est profondément bouleversé, tant en termes technologiques qu'industriels et bien entendu socioprofessionnels. Sur le plan industriel, à de rares exceptions près, notamment dans le domaine des enceintes et des transducteurs acoustiques, la France ne fabrique plus d'équipements audio. Seul, ou presque, le secteur de la micro-informatique musicale (par l'intermédiaire des cartes d'acquisition, de l'analyse, du traitement de signal et des logiciels spécialisés) sauve l'honneur. La production discographique hexagonale s'est, elle aussi, sensiblement amoindrie, malgré de vastes efforts en matière d'aides diverses et de quota sur la programmation musicale. 

Dans le domaine du spectacle vivant, la sonorisation des salles s'est sensiblement améliorée, poussée par une forte demande de la part du public. La multiplication des formations et des groupes, amateurs et professionnels, engendre également des besoins. Du coup, ce secteur très particulier a su progresser et demeurer actif, notamment en matière d'emplois. L'activité du sonorisateur a sensiblement évolué ces dernières années. Plus qu'un simple technicien, il participe aujourd'hui directement au spectacle. Certains jouent même un rôle non négligeable sur le plan artistique, voire créatif. 

On retrouve un climat beaucoup plus morose dans les studios d'enregistrement professionnels spécifiquement dédiés à la musique. Seuls quelques dizaines ont survécu, en recourant la plupart du temps à des ressources financières annexes liées à la production ou à la coédition. Les autres, une forte majorité, ont su se reconvertir, dès les années quatre-vingt, du domaine strictement musical vers la post-production liée à l'industrie de l'image (cinéma, télévision, publicité, communication, multimédia, etc.). Une reconversion qui s'est faite dans la douleur mais dont on peut estimer aujourd'hui qu'elle a contribué non seulement à sauver une industrie mais aussi à créer des emplois. 

Son et image

La privatisation d'une partie de l'audiovisuel, et notamment de certaines chaînes de télévision, la numérisation de l'image et du son, ont engendré de nouveaux besoins sur les plans de la prestation technique audio et de l'aspect artistique. Son et image sont désormais totalement liés. Du coup, on assiste, dès aujourd'hui, aux prémisses d'une fusion totale des deux mondes, du moins sur le plan des techniques employées dans la chaîne de production. Ainsi, les structures d'accueil suivent un processus de rapprochement inéluctable, l'unité son côtoyant l'unité de montage image virtuel, les deux unités étant reliées par des réseaux de communication audiovisuelle et informatique haut-débit. L'exemple des studios Abbey Road, propriété du groupe EMI, est, à ce titre révélateur : l'ensemble des studios d'enregistrement sont en effet reliés à un studio de création multimédia ainsi qu'à une unité de tournage et montage destinés à la post- production de clips, etc. 

Désormais, le milieu de l'audiovisuel, via la post-production vidéo, représente un vivier de compétences important, tant pour le doublage que pour la prise de son (plateau ou reportage), voire le mixage en audit. La demande du public en matière de qualité de diffusion sonore renforce ces différentes activités, demande que la diffusion par satellite permet sinon de satisfaire pleinement du moins de rendre techniquement possible (chaînes musicales notamment). 

Les studios personnels

Mais ce tour d'horizon ne saurait être complet sans que l'on évoque le phénomène des studios personnels. Ces derniers ont fleuri, dépassant en terme de ventes les prévisions les plus optimistes. Bien qu'il n'existe aucune statistique « officielle », on peut toutefois estimer à plusieurs milliers le nombre de ces installations, dont un bon nombre atteint un niveau d'équipement quasi professionnel. Ce succès trouve son explication dans la numérisation de la chaîne de production ainsi que dans la démocratisation des moyens informatiques. 

Ainsi, en l'espace de quinze ans, les coûts d'investissement inhérents à ce type d'activités ont chuté d'un facteur dix, en francs constants. Dans le même temps, les possibilités techniques de ces appareils se sont multipliées d'autant, jusqu'à atteindre des performances très proches des installations professionnelles. La numérisation a également engendré une optimisation et une harmonisation des normes audio et informatique utilisées, ce qui engendre, là encore, une sérieuse concurrence pour les studios proposant de simples prestations de service. 

Du coup, une majorité de musiciens n'intègre plus le studio professionnel que pour des prises de son complexes, réclamant un parc important de micros et une qualité d'ambiance acoustique précise, ou bien encore au moment du mixage. 

En ce cas, les enregistrements ou les travaux de programmation ont été réalisés au préalable chez soi, l'interprète ou le compositeur arrivant au studio avec quelques bandes, disquettes ou cartouches de disques durs sous le bras. Une tendance que l'on commence également à rencontrer dans le monde de la production vidéo. Le concept de « home vidéo » se répand de plus en plus, concernant à la fois le tournage via des caméscopes numériques ou le montage virtuel effectué par l'intermédiaire de micro-ordinateurs. 

A terme, les mini-studios vidéo pourraient bien également devenir de redoutables concurrents pour les structures de post-production, audits, etc. 

Bien entendu, les studios personnels parmi les mieux équipés engendrent une concurrence sauvage par rapport aux studios professionnels. Cette concurrence est d'autant plus redoutable que les règles du jeu commercial sont très différentes. Comme toute société, un studio déclaré doit payer les charges inhérentes à son secteur d'activités. A l'inverse, un musicien qui travaille chez lui, par exemple sur une musique de film, ne facture généralement pas la prestation, effectuée souvent par lui-même. Le montant de celle-ci sera en fait intégrée au montant des droits d'auteur (à priori réservés au travail de création). Sur le plan fiscal, les deux régimes n'ont à l'évidence rien à voir et pénalisent fortement les studios. 

Métiers

Même s'ils ont évolué, les métiers du son s'inscrivent toujours dans un contexte marginal où la course à l'emploi est particulièrement difficile. Les statistiques manquent cruellement pour établir un profil précis, détaillé, du secteur. Ainsi, le nombre d'emplois ne repose que sur des hypothèses. La fourchette oscille entre 2 000 et 3 000 techniciens spécialisés, tous secteurs confondus (sonorisation, studios, post-production, cinéma, radio, etc.). La moyenne d'âge s'est sensiblement abaissée, un phénomène qui remonte à l'irruption de l'informatique, hard et soft confondus, et qui s'est largement confirmé depuis. 

Autre tendance, les métiers du son ne s'improvisent plus sur le tas : ils réclament désormais une formation préalable de haut niveau, due à la sophistication des équipements et à l'étendue de leurs possibilités. La part de ces métiers liée à la dimension artistique est également en pleine évolution. Ainsi, de plus en plus de techniciens du son suivent, en parallèle, une formation musicale complémentaire. C'est le cas notamment du cursus d'ingénieur du son proposé par le Conservatoire national supérieur de musique de Paris. 

La polyvalence est également de mise. Le rapprochement entre les métiers du son et ceux de l'image, télévision en tête, nécessite en effet une connaissance technique et artistique de l'un et l'autre univers. Une pratique ou une expérience professionnelle dans l'un et l'autre domaine est incontestablement un atout, même si la spécialisation reste prédominante. L'audiovisuel impose des passerelles entre des mondes professionnels qui partagent aujourd'hui beaucoup d'éléments, outils, méthodes de travail et environnement socio-économiques. Il s'agit là d'une conséquence directe de la numérisation. 

Multimédia

L'industrie du multimédia, dans lequel le son joue un rôle croissant, renforce encore cette indispensable multidisciplinarité. Dialogues, musiques et effets spéciaux en son 3D des jeux vidéo nécessitent des moyens importants et l'intervention de spécialistes, du mixeur au musicien. Comme au cinéma, ces jeux comportent des bandes son dont la sophistication technique et musicale repose en grande partie sur un travail d'équipe. Chaque son doit être conçu non seulement par rapport à une situation précise mais en tenant compte également d'impératifs et de contraintes dus à la programmation informatique, omniprésente dans le processus de création et la chaîne de production. 

Le formidable développement des autoroutes de l'information va sans nul doute accentuer encore un peu plus ce rapprochement. A la connaissance des mondes de l'image, sous toutes ses formes, et de l'informatique, s'ajoute pour le technicien son celle, désormais obligatoire, des réseaux et des télécommunications. Si l'on en juge par la multiplicité des sites où le son est présent, voire où il est prédominant, il n'y pas d'inquiétude à avoir : les spécialistes ont su se saisir du Web dès ses premiers balbutiements.  En l'espace de cinq ans, le son en ligne est devenu une réalité et les expériences en tous genres se multiplient : studios virtuels, un concept prometteur dans lequel l'Ircam investit largement, banques de données musicales accessibles à distance, cyber-concerts, etc. 

La radio est également en pointe dans ces domaines. L'exemple de la station « le Mouv ! », diffusée par Radio-France, est de ce point de vue caractéristique. Journalistes, animateurs et techniciens audio, qu'ils soient chargés de l'antenne ou de la production, ont dû se mettre en un temps record à la diffusion simultanée sur le net d'informations « multisupports », sonores, visuelles, textuelles, etc. Connectés entre eux sur des réseaux à haut-débit aux performances techniques sans commune mesure avec ce qu'autorise aujourd'hui Internet, les studios de demain partageront des banques de données musicales et multimédia, échangeront des programmes, des séquences, du temps de calcul. Certains visionnaires, comme le compositeur Thomas Dolby, envisagent même de procéder directement à la diffusion des œuvres à partir du studio lui-même, proposant ainsi une solution alternative et complémentaire aux canaux de distribution classiques comme le disque ou la radio. 

Vers des tâches plus artistiques

On ne peut que le constater : face à tous ces bouleversements, le rôle, ou plutôt les différentes fonctions de l'ingénieur du son dans le processus de création et dans la chaîne de production ne peut qu'évoluer. L'une des questions principales consiste à connaître l'importance et la nature de cette mutation. Le rôle d'interface technique entre une série de machines et des hommes, qu'ils soient compositeurs, musiciens, auditeurs, a tendance à s'effacer doucement. Plusieurs raisons à cela : tout d'abord l'évolution « naturelle » de ces fameuses machines, de plus en plus simples à utiliser, et dont la sophistication est par ailleurs grandissante. Cette simplification passe, par exemple, par le développement de programmes d'assistance automatique, que l'on peut consulter à tout moment. Courants dans le monde informatique, ces programmes rappellent par exemple un mode d'emploi, indiquent une procédure pas à pas, donnent des précisions ou des conseils en fonction d'une situation donnée... 

D'autre part, le comportement et la fiabilité des équipements se sont largement améliorés. Bien entendu, la machine « zéro défaut » n'existe pas. On peut même ajouter que l'informatisation des équipements audio est encore trop souvent loin d'être évidente pour le béotien. A terme cependant, la généralisation des logiciels de détection automatique (éventuellement à distance) des dysfonctionnements d'ordre technique devrait permettre de résoudre une bonne partie des problèmes rencontrés au cours d'une séance. 

Libéré d'une bonne partie des contraintes techniques, l'ingénieur du son évolue vers des tâches plus artistiques. Ainsi la fusion entre création et production n'a sans doute jamais été aussi prête de se réaliser. La réalisation des disques liés aux tendances Dance Music et apparentées est à ce titre fort significative. Qu'il officie en direct sur une scène ou en studio pour le disque, l'ingénieur du son se confond dans ce cas totalement avec le créateur, reconstituant des séquences, mélodies, grooves et autres patterns à partir de macro-cellules et éléments sonores disparates, échantillonnés, mixés, ralentis, filtrés, réverbérés... Il s'agit là d'un cas extrême, bien qu'ayant donné naissance à l'un des mouvements musicaux contemporains les plus iconoclastes mais aussi les plus populaires. 

La prise de son proprement dite est également une spécialité encore relativement sauvegardée qui nécessite toujours une haute technicité et une grande expérience. Mais là encore, la dimension artistique du métier devient prédominante. Il est aujourd'hui courant qu'un technicien soit amené à suivre et donc lire une partition d'orchestre. De même, il est fréquemment amené à donner un avis sur une interprétation, jouant alors un rôle de directeur artistique ou de sound designer. 

Les formations tiennent compte de cette évolution et insistent également sur la dimension psychologique, primordiale, du métier. 

Économie

Sur un plan économique, on peut rappeler que les métiers du son n'échappent pas aux règles édictées par la productivité. Les tâches subalternes ont disparu les premières. Ainsi, le «  tea boy », qui apportait le thé dans les studios anglais ou s'occupait de caler les magnétophones, a totalement disparu. En effet, la robotique, comme sur les chaînes de montage automobile, a permis d'automatiser les consoles d'enregistrement, de radiodiffusion et de sonorisation. Autre conséquence, la plupart des studios n'embauchent plus d'assistants, dont la fonction n'est plus essentielle à l'heure du micro-ordinateur. 

A l'évidence, il s'agit là d'une lourde erreur. En effet, l'assistanat représente un chaînon essentiel en matière de transmission du savoir, que les formations, même les plus pointues, ne sauraient remplacer. Les stages en entreprise (studio, salles de spectacles, radios, auditoriums, etc.) devraient être relancés sous peine de couper les étudiants d'un terrain particulièrement complexe et où l'expérience reste tout aussi indispensable que le diplôme. Heureusement, la pratique du studio personnel permet de pallier, en partie, à ces stages, en apportant une sorte d'apprentissage personnel qui ne peut être que bénéfique. Attention toutefois : comme son nom l'indique, le studio personnel est une activité solitaire qui ne remplace pas l'expérience collective que l'on peut vivre au sein d'une entreprise. 

Il y a « son » et « son »


Un ingénieur du son doit être capable de maîtriser n’importe quelle source sonore. Cela va de la sono d’une rave party à l’enregistrement d’un chant d’oiseau au sommet d’un arbre impossible à atteindre.


“Le tout, explique Alain Sironval, ingénieur du son pour la série “Largo Winch”, c’est de n’enregistrer que la voix de l’oiseau et pas tous les bruits parasites autour de lui: bruit de feuilles, réacteurs d’avion dans le ciel, respiration du preneur de son...

Tout le métier de l’ingénieur du son consiste à placer les micros aux bons endroits…

Quelques diplômes à retenir

· Supérieur Universitaire : Sciences : électricité-électronique (ingéniorat)

· Supérieur de type long : Technique : ingénieur industriel en électricité-électronique

· Supérieur de type court : Artistique : art du spectacle et technique de diffusion option son (graduat)

· Supérieur artistique : Musique et arts de la parole : arts médiatiques (conservatoire)

Source : http://mrw.wallonie.be/dgtre/fiches/fiche24.htm
Les perspectives professionnelles

· Preneur de son dans des organismes publics ou privés de radio et de télévision,

· Preneur de son dans des studios d’enregistrement musicaux,

· Preneur de son et mixeur pour le film et la vidéo,

· Sonorisateur de spectacles musicaux et théâtraux, de congrès, de conférences,

· Agent technico-commercial dans des entreprises de construction de matériel audiovisuel,

· Responsable des services audiovisuels dans des entreprises artistiques, scientifiques, commerciales ou industrielles,

· Créateur de votre propre entreprise dans les domaines de l’acoustique, de l’isolation, du mixage, du montage numérique, …

· Enseignant des matières techniques et artistiques en relation avec le son,

· Consultant en matière d’installation de studios d’enregistrement, de mixage, de radiodiffusion,
· Chercheur en laboratoire d’acoustique,

· Etc…

Témoignage d’un pro : Mr Philippe Baudhuin - Mixeur Son

Présentation

Grand manitou du potentiomètre, Philippe Baudhuin est responsable du mixage de Daens, de Combat de fauves, ou encore de la Promesse pour ne citer que quelques titres belges parmi la vingtaine de longs métrages auxquels il a collaboré ces dernières années. Avec l'aide de son comparse, Thomas Gauder, il orchestre musique, ambiance ou dialogues pour donner à chaque oeuvre son "équilibre sonore". 

Le mixage, techniquement, c'est quoi ? 

« Le mixage consiste à mélanger et à doser les différents sons qui accompagnent et "habillent" les séquences d'un film. Le but ultime est de regrouper l'ensemble de ces enregistrements sonores sur une seule bande son , celle qui est "couchée" sur la copie finale.
Imaginons que cette interview soit une scène de film. Nous sommes dans une cafétéria, autour de nous des gens parlent, il y a un fond musical qui provient d'une radio. Que retenir, que proposer à l'écran ? Cela pourrait être, en gros, la "restitution" de ce que nous percevons auditivement mais également des ajouts tel que le souffle d'un passage de voiture, la sonnerie d'un téléphone, la voix du serveur qui passe commande, etc., etc. On peut se retrouver donc, pour une seule scène, avec une grande quantité de sources sonores. Sans parler de la musique composée. » 

« Le rôle du mixeur, avec l'aide du monteur son, qui prépare les bandes, et du réalisateur, est de sélectionner et de donner un ordre d'importance à tous ces éléments en fonction du résultat souhaité. La première source dont je m'occupe est le son direct, donc en général les dialogues du film. Ensuite viennent les différentes ambiances qui ont été soit enregistrées lors du tournage, soit puisées dans une sonothèque ou qui sont reconstituées par la suite en studio. On "retouche" aussi le mixage musique car l'écoute n'est pas la même au cinéma que sur une chaîne hi-fi. Le mixage que l'on fait pour le cinéma est distinct du mixage que l'on fera éventuellement pour l'édition d'un CD. Ce fut le cas de la Partie d'échecs d'Yves Hanchar ou de Just Friends de Marc-Henri Wajnberg. »

Le mixage répond aussi à des choix esthétiques.

« On comprend bien qu'une même scène peut être ressentie par le spectateur de manière fort différente selon l'environnement sonore que l'on crée. Tout est fonction du climat que l'on veut instaurer. Selon la dramaturgie, une scène d'appartement peut se peupler de bruissements hors-champ qui apporteront des connotations bien différentes : des cris d'enfants qui jouent, un coup de tonnerre, une dispute dans un appartement voisin,... Les possibilités sont infinies puisqu'on peut retrancher ou ajouter autant de sons que l'on veut. Et les doser à sa guise. On met à l'"avant-plan" le souffle d'un ventilo, on place en "arrière-plan" le vol d'un insecte, tout est possible. Certaines scènes sont peu travaillées, d'autres nécessitent une certaine dynamique sonore pour "fonctionner". Dans Ma vie en rose, Alain Berliner, le réalisateur, voulait "appuyer" par des indices sonores le basculement de l'histoire, qui intervient au moment où la famille déménage. Ainsi, dans la première moitié on installe une ambiance champêtre, avec des chants d'oiseau, totalement supprimés dans la seconde partie, plus sombre, au profit de martèlements, de chantiers, de travaux. C'est un choix du cinéaste. »

Avez-vous connaissance du scénario avant le mixage? 

« Pour la Partie d'échecs, j'ai lu le scénario car c'était ma première grosse expérience de cinéma. Mais lors du mixage j'étais très mal à l'aise car je regardais sur l'écran de l'auditorium les séquences en attendant que les événements se déroulent tels que je les avais imaginés à la lecture. L'avantage de ne pas connaître ce qui va suivre, c'est que vous réagissez comme le spectateur. » 

Quel est le cadre de travail précis du mixeur ?

« S'il s'agit d'un film tourné en 35 mm, c'est un auditorium qui s'apparente à une salle de cinéma avec un écran et une cabine de projection qui contient le projecteur et les défileurs de bandes sons. Nous travaillons dans la salle devant une console qui commande l'envoi des sons, la possibilité de les modifier (graves, réverbération,...) ou encore une marche arrière pour revoir la séquence autant de fois que nécessaire. 

En dessous de l'écran défile le "footage", des mesures d'espacements indiquées en pieds, traversées par intermittence par des traits verticaux qui marquent l'arrivée des sons. Ce sont des repères visuels d'annonce en timing de tous les sons, et l'endroit exact où ils sont répertoriés sur les pistes.

Si l'on travaille en vidéo, ce sont des moniteurs asservis à une console. Le principe reste le même mais la machinerie est différente. » 

A quel moment de la post-production le mixeur intervient-il ?

« Je découvre le film juste après le montage final mais la particularité est qu'il est dépourvu de partition sonore. Il y a uniquement les dialogues. Je le regarde d'abord une première fois dans son ensemble, puis nous travaillons scène par scène. » 

Le premier souci, disiez-vous, ce sont les dialogues
« Oui. Nous passons d'abord une journée dans l'auditorium à décortiquer les dialogues enregistrés pendant le tournage. Nous faisons un tri : d'un côté, les dialogues techniquement de bonne qualité, de l'autre, ceux qu'il va falloir refaire en post-synchro, et ensuite les éventuels ajouts de dialogues. En effet, il n'est pas rare qu'après le montage image, certains passages deviennent moins compréhensibles. Si l'on raccourcit un film de dix minutes, cela se fait parfois au détriment de la compréhension de l'histoire. Pour y remédier, on peut dans certains cas rajouter l'un ou l'autre dialogue qui clarifie la narration. On l'a fait pour Toto Le Héros, en modifiant les propos en voix-off de Michel Bouquet. 

Pour A nous deux la vie, un téléfilm de Alain Nahoum, le réalisateur a profité des moments où un acteur était hors-champ pour lui faire dire quelques phrases supplémentaires qui lèvent certaines ambiguïtés. L'exercice est nettement plus compliqué, voire impossible, quand le comédien est face caméra car il faut synchroniser ce qu'on a enregistré en studio avec le mouvement des lèvres. Pour le Mur, on a pu "fondre" le doublage sur un face caméra du comédien Daniel Hanssens l'espace d'une phrase car les labiales étaient les mêmes !

Tout ce travail s'exécute avec le réalisateur et le monteur son.
Certains dialogues sont boiteux pour des raisons purement techniques. Dans la Partie d'échecs, on a dû faire pas mal de post-synchro car on entendait des passages de voitures ou d'avions, évidemment anachroniques dans une histoire qui se déroule au XIXème siècle. » 

Ce travail de post-synchro semble très délicat.

« Étant donné que l'on a deux enregistrements distincts dans le temps et dans l'espace, l'un enregistré lors du tournage, l'autre des mois après en auditorium; il faut masquer le mieux possible les passages de la post-synchro au son direct afin d'éviter toute rupture de ton, de niveau, et surtout de couleur de voix du comédien. Ce sont des phrases mais parfois seulement des mots prélevés et replacés dans le continuum de la parole. C'est très charcuté et il faut rendre les coutures imperceptibles à l'oreille. Les dialogues "raccommodés" mobilisent jusqu'à 25 pistes différentes. Mais lorsque le boulot de "lissage" est bien fait, il est impossible de faire la distinction à l'oreille nue.

Ce travail que l'on appelle le prémixage des voix peut être plus ou moins long. Quant à la voix, d'une manière générale, son importance est telle que certains ingénieurs du son refusent de travailler avec certains mixeurs parce qu'ils ne sont pas satisfaits de la couleur qui est donnée au timbre vocal .» 

Vous travaillez en collaboration avec l’ingénieur du son ? 
« Totalement. Pour les longs métrages, je travaille avec Thomas Gauder. C'est quelqu'un qui sent très bien l'émotion du jeu, des couleurs de voix. C'est mon alter ego, on travaille toujours ensemble et c'est lui qui s'occupe en général du son direct, des ambiances et des musiques. Moi, je me consacre d'abord aux bruitages, aux effets mais je participe aussi aux ambiances. »

On a l'image du mixeur posté à sa console avec une étendue impressionnante de potentiomètres. Combien de pistes utilisez-vous ? 

« Il n'y a pas de limites en numérique. On a mixé pour un film réalisé avec le procédé Imax, Thrill Ride de Ben Stassen. On comptait 40 pistes musiques, 32 pistes ambiances/effets, 16 pistes ambiances de fond raccord, et pour deux séquences précises, j'avais 60 pistes supplémentaires. On peut faire le compte. Grâce aux prémix', qui sont au nombre de six à dix, on réduit évidemment le nombre de manipulations. Tout se fait par étapes, par palier.
On ne fait plus de films en mono, tout est en dolby aujourd'hui. Mais certains réalisateurs ne prennent que le canal du centre, celui réservé aux dialogues. Chez Woody Allen, c'est du Dolby, mais il n'y a aucun son qui provient de "l'arrière" de la salle. Pour La Promesse, les frères Dardenne voulaient se limiter au centre gauche et centre droit. Avec Thomas Gauder, chaque fois que l'on voulait exploiter trop les côtés, ils nous rappelaient à l'ordre ! (Rires). Dans ce cas, l'apport du Dolby n'est pas le même que sur un film à grand spectacle. On gagne en niveau, le son est plus clair, plus précis, plus brillant mais il n'y a pas d'effet marqué, de dramatisation. » 

Revenons au travail de mixage à proprement parler. Après le prémixage des voix, que se passe-t-il ? 
« En général arrive un pré-mix de la musique. On mixe tout sur des pistes séparées, les ambiances, les effets, les bruitages et les musiques.
C'est un travail très minutieux, assez fatigant. Après une journée de mixage, on manque par moment de recul. Après dix heures passées sur une scène de deux minutes qui "matraque" - imaginons une série de détonations pour une scène d'action -, on aura tendance en fin de journée à "élaguer". Mais le lendemain, lors d'une nouvelle écoute, on trouve généralement que ça manque de "pêche". On a perdu l'impact de la séquence et la perception de sa durée réelle. C'est la raison pour laquelle après avoir travaillé sur le film morceau par morceau, par boucles comme on dit, on le revoit dans sa totalité. C'est une projection qui se déroule dans une autre salle, pour se confronter à une nouvelle écoute, à une acoustique peut-être moins optimale que celle d'un auditorium, et plus proche des salles obscures. A ce stade de vision en continu, on réajuste l'une ou l'autre option. Ce sont trois ou quatre jours de modifications. Là où l'on avait jugé utile de placer, par exemple, une légère réverbération, on change d'avis. Parfois c'est trop épuré, et l'on renforce. » 

Quel est votre formation ? 
« J'ai fait des études d'ingénieur du son à l'IAD puisque la formation de mixeur cinéma n'existe pas. On y apprend le B.A.-BA du mixage. En sortant, on ne connaît rien. Jean-Paul Loublier, un mixeur français que j'ai rencontré pour mon mémoire, m'avait dit qu'il faut de cinq à dix ans d'expérience continue pour comprendre le métier. Il n'avait pas tort. Je ne pensais pas faire de mixage à priori, aucun élève ne se dit ça, à aucun moment. » 
Pourquoi ?
« C'est une activité qui paraît très fastidieuse, après deux heures les étudiants sont exténués. Il faut effectivement une décennie d'apprentissage. La technique est très compliquée à maîtriser, il faut une mémoire incroyable, se souvenir en permanence que tel potentiomètre correspond à telle source, il faut réaliser des enchaînements avec une précision extrême. Et pour commencer à se détacher de la technique, il faut du temps, c'est comme apprendre à jouer un instrument. Le matériel d'utilisation est devenu très spécialisé, de sorte qu'un mixeur cinéma ne fera sans doute jamais de mixage musique, ce sont deux choses totalement différentes.

Psychologiquement, il faut gérer les conflits qui peuvent naître entre les envies du monteur son, celles du réalisateur et ses propres attentes. Il faut bien se  dire que certains mixages se passent très mal, j'en ai vu qui se sont achevés pour certains par une dépression! Pendant trois ou quatre semaines, voire plus car les durées de mixage s'allongent en raison de l'augmentation du nombre de sons et de l'abaissement des coûts, on vit dans un milieu clos qui est le studio, sans vitres ni lumière naturelle. C'est un moment charnière pour les réalisateurs, ils sont concentrés depuis plusieurs mois sur leur film. Ils "sentent la fin arriver", si j'ose dire. Les tensions n'en sont que plus vives. Ce qui n'empêche pas les moments d'exaltation totale. Ce sont des phases par moments très maniaco-dépressives! »

Source : http://www.metiers.be/index2.php
 



Comment devenir Ingénieur du son ?

Ecoles, Formations et Stages

Enseignement supérieur artistique de type court

L’IAD (Institut des Arts de Diffusion)

LA PRATIQUE PEDAGOGIQUE DE L'IAD 

L'objectif de l'IAD est de former des artistes professionnels qui allient créativité, sensibilité artistique, maîtrise technique et aptitudes communicationnelles. Pour atteindre cet objectif, l'IAD privilégie la pratique d'une pédagogie du projet personnalisée enseignée par des professeurs professionnels et des professionnels de renom et axée sur un programme d'étude au spectre large. Ce programme allie des cours généraux théoriques et techniques (CT), des travaux pratiques (TP), des ateliers de création et projets artistiques (ACPA), un stage à effectuer en milieu professionnel et la rédaction d'un mémoire de fin d'études (M&S). 

Une pédagogie du projet personnalisée 
La pédagogie personnalisée de l'IAD se concrétise par deux pratiques majeures : 

· chaque étudiant est suivi de manière individuelle par les professeurs ; 

· chaque étudiant a systématiquement accès et manipule régulièrement le matériel et les outils nécessaires à l'apprentissage et la maîtrise de son futur métier, et ce dès la première année d'études. 

La pédagogie du projet de l'IAD se concrétise par trois pratiques majeures : 

l'acquisition, la pratique et la maîtrise du savoir et du savoir-faire ont pour support la production d'un projet : tout au long de vos études, vous allez prendre en main votre apprentissage en le mettant directement en pratique dans différents projets 

concrets ; 

la méthode de travail et d'apprentissage privilégiée est le travail en équipe. Les étudiants des différentes options travaillent par petites équipes à la production d'un projet commun. 

la créativité est au centre de la pédagogie du projet et au cœur de la formation de l'étudiant. 

Une épreuve d'admission : la pratique de la pédagogie du projet personnalisée ne permet pas à l'IAD d'accueillir la totalité des candidats qui se présente chaque année. C'est la raison pour laquelle une épreuve d'admission est organisée chaque année. L'objectif de cette épreuve d'admission est double : 

évaluer la motivation et le désir d'apprendre de chaque candidat 

vérifier si le candidat dispose du minimum des aptitudes requises pour entreprendre ce type d'études artistiques. Il va de soi que le candidat ne doit pas avoir déjà à l'entrée des connaissances théoriques ou techniques que l'IAD lui propose d'acquérir au cours de ses études. 

Des professeurs et des professionnels de renom 
Pour réaliser son objectif de formation d'artistes professionnels, l'IAD privilégie un encadrement pédagogique en phase avec le secteur professionnel des arts du spectacle et des techniques de diffusion et de communication, et ce tant dans les domaines créatif/artistique que technico-technologique. 

Les professeurs de l'IAD sont ainsi en contact régulier avec le secteur de l'audiovisuel et du spectacle et ce tant au niveau national, qu'européen et international. Le souci permanent des enseignants de l'IAD est d'être à l'écoute des évolutions et des exigences artistiques et technologiques des arts du spectacle et des techniques de diffusion afin de vous dispenser un enseignement de qualité adapté aux exigences d'un monde en mutation permanente. L'IAD compte aussi de nombreux professionnels de renom qui vous feront découvrir et vous transmettront leur art, leur expérience et leur savoir-faire. 

Un programme d'études qui associe contenu créatif, esthétique / maîtrise technique / aptitude communicationnelle 
En choisissant l'IAD, vous optez pour une formation d'artiste professionnel, ce qui signifie qu'au-delà de l'apprentissage de techniques, langages et outils propres à la pratique du métier que vous souhaitez embrasser, les professeurs de l'IAD vous apprendront à être sensibles et attentifs aux contenus créatif et esthétique de votre travail et à travailler tant seul qu'en équipe. La formation d'artistes professionnels passe par un programme d'études au spectre large. 

1. Cours théoriques généraux et techniques (CT)

L'objectif des CT est la transmission et l'assimilation de matières théoriques portant d'une part sur les réalités artistiques, culturelles et sociales du monde qui nous entoure et d'autre part sur les langages et outils propres aux arts du spectacle et techniques de diffusion et de communication en général et à chaque option en particulier. Les CT sont dispensés sous forme de cours ex cathedra ou de séminaires et rassemblent les étudiants de plusieurs options au sein d'un même auditoire. 

2. Travaux pratiques (TP)

Organisés dès la première année, l'objectif des TP est de mettre en pratique, sur le terrain, les langages et outils assimilés lors des CT. Les TP sont dispensés sous la forme d'exercices pratiques, de travaux individuels et collectifs sous la supervision d'un ou de plusieurs professeurs. 

Les TP vous permettent de vérifier et d'approfondir vos connaissances théoriques, de vous exercer à la manipulation du matériel propre à la pratique de votre futur métier et de vous initier à la dimension créative et esthétique de votre travail . 

3. Ateliers de création et projets artistiques (ACPA) et travail de fin d'études  
L'objectif des ACPA est de mettre chaque étudiant en situation de création, et ce en le stimulant à mobiliser l'ensemble de ses connaissances : savoir général, savoir-faire technique, capacités créative et esthétique, aptitude communicationnelle. Les ACPA sont d'abord organisés autour de petites réalisations/créations individuelles pour évoluer rapidement vers des créations collectives et aboutir enfin à des projets artistiques. 

Effectué en dernière année, le travail de fin d'études constitue le point d'orgue des ACPA : ce sont des documentaires, des courts-métrages de fiction, des émissions de télévision ou de radio réalisés par des équipes d'étudiants qui rassemblent tous les métiers nécessaires à un tournage et où chacun, sous la direction du réalisateur et selon sa formation et la place qui lui est attribuée sur le tournage, contribue à la création d'un produit de qualité en respectant les délais assignés. Dans l'option Multimédia, les étudiants peuvent s'intégrer à une équipe de tournage dirigée par un réalisateur si le projet prévoit l'intégration d'effets spéciaux pour les fictions ou d'habillage pour les documentaires ; ils peuvent aussi choisir de présenter un projet de fin d'études de création de sites internet, de CD-Rom, de jeux, de film d'animation, … 

4. Le stage et le mémoire de fin d'études (M&S)

En dernière année, chaque étudiant sera plongé pendant une durée de un mois dans le monde professionnel. L'objectif de ce stage est de permettre à l'étudiant de se forger une expérience sur la manière dont il agit et réagit dans une situation professionnelle réelle. C'est-à-dire, qu'au-delà des savoirs, des compétences et des techniques acquises, il va approfondir la découverte de ses capacités à répondre et à s'adapter à une situation professionnelle donnée. 

En dernière année, vous devrez aussi rédiger un mémoire. La rédaction de ce mémoire de fin d'études a pour objectif de vous amener à présenter un travail correctement rédigé, cohérent quant à sa structure, étayé par des informations pertinentes que vous avez dû rechercher, rassembler et synthétiser sur un aspect de votre art et/ou votre profession.

Contacts : 

I.A.D.

Rue des Wallons, 77
1348 Louvain-la-Neuve

Tél.: 010/47 80 20 – Fax : 010 45 11 74
Courriel : iad@iad-arts.be 

Site web : http://www.iad-arts.be

Source : 
http://www.iad-arts.be

INSAS (Institut National Supérieur 

des Arts du Spectacle et Techniques de diffusion)

L'INSAS est une école supérieure, dépendant de la Communauté française de Belgique. 
Elle se consacre à l'enseignement des arts du spectacle et des techniques de diffusion. L'admission est soumise à la réussite des épreuves d'entrée. Celles-ci sont organisées chaque année au mois de septembre. Les inscriptions sont reçues dès le mois de mars

LE PROJET PEDAGOGIQUE 

L’INSAS appartient au réseau de l’enseignement supérieur artistique de la communauté française de Belgique. À ce titre, elle défend les valeurs de tolérance, de laïcité et d’ouverture de l’enseignement public.

Au cours de ses quarante années d’existence, elle s’est forgée une réputation dans les domaines de l’audiovisuel et du théâtre tant en Belgique qu’à l’étranger, au prix d’une perpétuelle remise en question de son enseignement. Elle veille à accueillir des étudiants venant de partout et de tous les milieux, s’ouvrant ainsi sur la diversité des cultures et des expériences humaines. Cette ouverture est le gage pour ses étudiants d’une confrontation aux réalités multiples du monde dans lequel ils devront oeuvrer. 

Former de jeunes professionnels capables de pratiquer leur métier avec l'intelligence d'un regard critique nous semble plus que jamais un défi essentiel que l'école prétend relever.

L’INSAS regroupe dans le domaine des arts du spectacle, les options suivantes : Réalisation (cinéma et radio/télévision), Image, Son, Montage-Scripte, Interprétation Dramatique et Théâtre (mise en scène et métiers du théâtre).

La pédagogie mise en oeuvre privilégie, dans une approche commune du travail artistique, l’apprentissage de la pratique instrumentale et de la réflexion au sein d’équipes.

Cette dernière se situe dans un ensemble où les arts et leur enseignement s’inventent de manière indissociable.

La pédagogie doit inviter les étudiants à penser le monde et la société sans préjugé afin de rendre compte de la réalité telle qu’ils l’appréhendent, en fondant leurs démarches sur la connaissance des apports des démarches artistiques tant passées que contemporaines.

L’apprentissage des techniques instrumentales mises en œuvre dans leurs disciplines respectives, tant pour les sections à contenu plus technique que pour celles à contenu plus réflexif, est indissociable de la pratique de l’analyse d’œuvres.

L’apprentissage passe par une mise en perspective critique systématique des contenus et des pratiques. Il vise à développer la singularité des démarches et à assurer une autonomie de pensée et d’action aux étudiants qu'elle que soit la place qu’ils occuperont dans le champ de la création. Il s’attache à transmettre et à articuler les connaissances théoriques, techniques et pratiques au sein d’exercices associant les diverses disciplines enseignées, dans le respect de la spécificité de chacune d’entre elles. Ces exercices encadrés se rapprochent peu à peu de l’exercice autonome de la responsabilité artistique.

L’école privilégie l’apprentissage des processus plutôt que de s’attacher seulement aux résultats produits.

L’enseignement est dispensé par des professionnels actifs dans les domaines de la création qu’ils ont en charge de transmettre, afin d’assurer une perpétuelle mise à jour des connaissances techniques et de la réflexion critique sur les évolutions techniques et conceptuelles.

Cet engagement professionnel des enseignants favorise les passerelles entre l’école et les métiers auxquels se destinent ses étudiants.

Elle est également attentive à l’évolution des techniques, veillant à éviter les dérives que ces dernières peuvent entraîner dans les contenus produits. Elle subordonne l’enseignement des pratiques instrumentales au développement des capacités de création, de réflexion, d’analyse, de regard et d’écoute.

La structure de l’enseignement se subdivise au sein de l’audiovisuel en 4 options : réalisation (cinéma, radio-télévision), image, son, montage/scripte ; au sein de l'enseignement du théâtre, en deux options : interprétation dramatique, théâtre (mise en scène et métiers du théâtre).

L’enseignement du son à l’INSAS - Cycle de trois années d'études(enseignement supérieur artistique du type court).

L’enseignement du son à l’INSAS se caractérise d’abord par une approche polyvalente  des différents domaines, réunissant tant le son lié à l’image (cinéma et télévision) que le son autonome (musique et radio). Dans chacun de ces domaines, l’approche se veut culturelle, c’est-à-dire qu’elle se distingue clairement de l’approche instrumentale en favorisant le contenu et non une simple dextérité. Elle nécessite l’acquisition de nombreuses connaissances des domaines artistiques et scientifiques, ramenant sur le même plan la physique et la musique, l’acoustique et l’histoire du cinéma.

L’objectif n’est pas de former des techniciens immédiatement efficaces ou performants, mais bien des opérateurs pensants, capables, à terme, d’assumer le rôle d’interprète entre un créateur et son public, capables de maîtriser non des machines mais bien un  processus de transmission du discours.

La méthode repose sur les principes généraux de l’école : répartition équilibrée des cours théoriques et travaux pratiques, du travail en équipe et de la recherche en solitaire. Une part importante est réservée à l’expérimentation, tandis que la compréhension des critères professionnels s’effectue au travers de stages.

L'option Son se différencie des enseignements spécialisés par une approche plus

interdisciplinaire, ne privilégiant aucun axe, permettant ainsi aux aspects spécifiques

d’enrichir la perception générale.

L’enseignement dispensé aux étudiants preneurs du son comprend un ensemble de matières scientifiques et techniques, des cours et travaux axés sur la technologie du son et une formation polyvalente dans les domaines tant du cinéma et de la télévision que de la radio et de la musique. Tous les genres propres à l’univers sonore y sont ainsi pratiqués : fiction,  reportage, dramatiques, radios, émissions de services, variétés, enregistrements musicaux, etc. 

Contacts :

INSAS

Rue Thérésienne, 8

1000 Bruxelles

Tel. 02/511.92.86 - Fax 02/511.02.79 

Courriel : Sec@insas.be 

Site web : www.insas.be
Source : 
http://www.insas.be

AUTRES FORMATIONS AUTOUR DU SON

INRACI – Electronique département technique

LE PROJET PEDAGOGIQUE 

Le programme des études en électronique dispense une formation axée sur la polyvalence plutôt que sur la spécialisation : il s’agit d’apprendre à analyser, comprendre, traiter et utiliser l’information technologique pour résoudre des problèmes concrets.
 

Le gradué (bachelor) en électronique est un technicien qui doit pouvoir acquérir de nouvelles connaissances - sur base de sa formation - et pouvoir évoluer de manière autonome.

Cette formation vise à développer la faculté d’adaptation des étudiants pour leur permettre de faire face à l’évolution permanente des connaissances.


Elle comporte des cours généraux, des cours techniques théoriques et des travaux en laboratoire.

Un stage en milieu industriel, d’une durée de 14 semaines, assure aux étudiants un contact direct avec le monde professionnel ; il inclut un travail de fin d’études comprenant la réalisation d’un équipement électronique original.



Cette formation polyvalente est réalisée grâce à un équipement de laboratoire de qualité répondant à des critères très stricts de valeur et de fiabilité.

Débouchés - Audiovisuel 

Ingénieur du son
Technico-commercial 
Conseiller technique pour la présentation et l’installation d’équipements spécialisés

Contacts :

HELB INRACI

Avenue V. Rousseau, 75
1190 Bruxelles
Tél. : 02/3401018
Fax : 02/3401015
Courriel : helb@inraci.be
Site web : www.helb-prigogine.be
Source : http://www.helb-prigogine.be
LA CAMBRE École Nationale Supérieure des Arts Visuels

L’école nationale supérieure des arts visuels de La Cambre est un établissement d’enseignement supérieur artistique, classé dans l’enseignement de type long et organisé par les décrets du 17 mai 1999, du 20 décembre 2001 et du 31 mars 2004, et leurs arrêtés d’application. La Communauté française de Belgique en est le pouvoir organisateur.


L’école est membre du Pôle universitaire européen de Bruxelles Wallonie qui associe l’Université libre de Bruxelles, 5 Hautes écoles, l’École royale militaire, 2 instituts d’architecture et 4 écoles supérieures artistiques : La Cambre, l'Académie royale des beaux-arts de Bruxelles, le Conservatoire royal de Bruxelles et l'Institut supérieur des arts du spectacle et des techniques de diffusion (INSAS).

Les études sont organisées en 5 ans et réparties sur deux cycles: un premier cycle de 3 ans donnant lieu à un diplôme de Candidat en arts plastiques, visuels et de l’espace (à partir de 2004, grade de Bachelier) et un second cycle de 2 ans donnant lieu à un diplôme de Licencié en arts plastiques, visuels et de l’espace (à partir de 2007, grade de Master).


Contacts :


École nationale supérieure des arts visuels de La Cambre
21 Abbaye de La Cambre -1000 Bruxelles 

Tél. : 00 32 2 626 17 80 – Fax : 00 32 2 640 96 93
Courriel : lacambre@lacambre.be – 

Site Web www.lacambre.be

Source : www.lacambre.be

SAE Institute-Bruxelles – Formation Audio

LE PROJET PEDAGOGIQUE 

Ce programme permet de développer les multiples compétences indispensables à l’ingénieur du son aujourd’hui. Les étudiants y apprennent les aspects à la fois techniques et créatifs du processus de réalisation, comment travailler en équipe dans un studio, et comment réaliser des projets complexes. Les étudiants qui suivent une formation SAE bénéficient de nos 30 ans d’expérience

Nos cursus préparent les étudiants aux exigences des métiers du son qui sont en constante évolution. Ces programmes très structurés, intensifs, à la fois théoriques et pratiques, permettent d’acquérir les connaissances et l’expérience nécessaires, autant en ce qui concerne les techniques du son que l’industrie de la musique. Les étudiants peuvent changer de centre SAE en cours de formation sans frais.

La seule façon d’apprendre est de pratiquer l’art de l’enregistrement et du mixage dans nos studios ! SAE Institute vous garantit un accès individuel à tous ses studios et stations de travail audio.

Les étudiants ayant réussi la formation occupent des postes dans l’ensemble des secteurs de l’industrie des médias : studios d’enregistrement, spectacle vivant et sonorisation, radiodiffusion, télévision, auditoriums de post-synchronisation, prise de son et mixage cinéma. En plus de l’enseignement des sujets relatifs au son, celui d’une communication efficace et des compétences commerciales de base a toujours fait partie intégrante du concept SAE, car indispensable à votre future réussite. 

Liste des sujets :

Basic Electronics, Signal Flow Audio, Computer Design Basics, Understanding Logic Audio and Cubase, Working with ProTools, Basic Web Page Creation, CD-Rom Creation, MP3 Creation, Introduction Video Editing, Audio Electronics , Analog and Digital Editing, Acoustics and Studio Design, Digital Technology and Techniques, Sound Engineering Techniques, Using and Understanding Studio Effects, Mixdown Techniques, Mastering Sessions, Advanced Microphone Techniques, Working with Different Musical Genres, MIDI Theory, Audio/Video Synchronisation, Audio Post Techniques and Film Sound, Studio Accounts and Business Management, Marketing and Promotion, Legal Issues and Copyright, Staging and Lighting, Production and Remix Techniques.

Contacts :

SAE Institute Bruxelles
10, rue Gachard - 1050 Ixelles
Tel : +32 (0)2 647 92 20 - Fax : +32 (0)2 648 27 19 

Courriel : info@saebrussels.be
Site web : www2.sae.edu/be
Source : http://www2.sae.edu/be
Enseignement Promotion Sociale

Centre Provincial d’Enseignement de Promotion Sociale du Borinage

Diplôme en trois ans : Secteur Communication – Spectacle

Option : Régisseur de spectacles (cours de son, sonorisation, … )

Contacts :

CPEPSB

Route de Valenciennes, 58 

7301 Hornu

Tel. 065/76.76.18 - Fax 065/76.76.09

Courriel : Secretariat.cpepsb@hainaut.be
Stages

Syntech

Syntech est spécialisé dans la formation pour les utilisateurs des nouvelles technologies de la musique et du son. Nous donnons régulièrement des stages spécialisés depuis septembre 98, et plus de 400 personnes ont suivi ces stages avec succès.


La popularisation des systèmes informatiques a mis à la portée des bourses des musiciens, producteurs, DJ’s, ingénieurs du son du matériel qui était jusqu’alors réservé à un environnement professionnel. Ce simple fait est en train de changer la réalité de la production musicale qui peut maintenant se faire à moindre coût et dans de bien meilleures conditions qu’auparavant.


D’autre part, l’avènement du multimédia et d’Internet a permis à tout un chacun de participer et de s’exprimer librement pour peu qu’il puisse maîtriser les différents outils et techniques propres à ces moyens d’expression. Le professionnel lui-même a besoin de réévaluer et d’actualiser ses connaissances face à l’explosion digitale. 


Syntech a été créé dans le but de répondre à la demande sans cesse croissante des utilisateurs des nouvelles technologies de la musique et du son.


Les stages sont donnés par des professionnels utilisant eux-mêmes ces technologies au quotidien.

Contacts :

SYNTECH 

13 avenue Jeanne

1050 Bruxelles

Tel :+32.(0)2 502 99 07 
Source : http ://www.syntech.be 

Jeunesse Musicale - SONORISATION

Pour toute personne, âgée de 16 ans au moins, qui souhaite se cultiver et se former aux techniques de studio, sonorisation, prise de son. - Trois jours pour aborder les techniques de home-studio.

Travaux pratiques sur base d'enregistrements directs de musiciens invités. - Une semaine pendant les vacances d'été - à déterminer - 

Initiation à la sonorisation :

-    Montage et utilisation d'une sono de chant.

-    Montage et utilisation d'une sono de "club"


Contenus théorique (définition du son, les micros et leur utilisation, la table de mixage, la régie de sonorisation et l'amplification, la connectique, la réverbe et le compresseur) et pratique (montage et installation d'une sono, sonorisation de la voix, sonorisation d'un petit groupe, comment enregistrer un concert)

 

Contacts :

Centre Culturel Marcel Hicter - La Marlagne 

Infos & réservation: 

Tél.081/746 353 

Courriel : jmn@jeunessesmusicales.be
Source : http://www.jeunessesmusicales.be/agenda_details.php?id=32
Liens utiles autour de l’ingénieur du son
Un site web : www.cinergie.be
Site de documentation sur le cinéma belge, Cinergie propose ses services en ligne : 

Un annuaire du cinéma et de l'audiovisuel belges, qui se veut beaucoup plus qu'un carnet d'adresses régulièrement tenu à jour : une banque de données complète, enrichie d'informations (bio et filmographies), permettant de situer chacun dans le contexte où il exerce son activité : réalisateurs, scénaristes, maisons de production, techniciens, studios et laboratoires, distributeurs, salles de cinéma et ciné-clubs, journalistes, publications et périodiques de cinéma, télévisions, festivals, associations culturelles et professionnelles, écoles de cinéma et stages de formation. Egalement disponible, une page de liens utiles vers la plupart des sites belges consacrés au cinéma (associations professionnelles, magazines, festivals, écoles, producteurs), permettant d'aiguiller rapidement l'usager vers l'information qu'il recherche. 

Le webzine, entièrement consacré à l'actualité du cinéma belge : tournages, sorties en salles, festivals, événements, portraits et entretiens. Tous les articles sont archivés et indexés par titre de film, nom de réalisateur et par rubrique. 

Nos actualités & annonces des brèves actualisées quotidiennement et un service de petites annonces, gratuitement mis à la disposition des professionnels, avec des propositions et des demandes!
 
Une rubrique juridique, gérée par un juriste spécialisé en audiovisuel, ouverte à tous. Les dossiers de presse de courts et longs métrages en cours de finition ou terminés

Contacts : 

Cinergie Asbl 

Maison de la Francité
19F, avenue des Arts
1000 Bruxelles

Tél. : 32.2.219.04.84 Fax : 32.2.223.69.31
Courriel : info@cinergie.be
Source : http://www.cinergie.be/cinergie.php?action=service
Lionel Petit

Ingénieur du son freelance radio, télé, cinéma, formé à l’IAD, 

Formateur en techniques radio

Contacts :

137, rue Gray – 1050 Bruxelles 

Tél + 32.2.644.56.56 - Mobile : + 32.475.77.56.56  - Fax : + 32.2.644.56.56

Courriel : lionel.petit@scarlet.be
Web site : http://www.cinergie.be/prof.php?id=2793&action=display
Gérald Frydman, 

Scénariste, réalisateur, producteur de films d’animation et de fiction. 

Scénariste de BD, auteur de nombreux films d’animation et de fiction.

Il anime l’Atelier Alfred depuis1981, un atelier d’initiation au cinéma ouvert à tout adulte sans restriction. Au cours d’une année de stage pour se former, les stagiaires  tournent un vrai film et assument la responsabilité d’un poste d’une équipe de tournage.

Contacts :

Atelier Alfred – Boulevard Charlemagne, 41 – 1000 Bruxelles 

Tél.02/231 09 45 - Fax 02/231 09 89 

Courriel : gerald.frydman@skynet.be: 

Site web : http://www.cinergie.be/alfred
Source : http://www.cinergie.be/alfred
Autres liens internet : 

[image: image3.wmf]
http://www.ingenieurduson.com
http://www.flammusic.com/
http://www.cfam.ch/
Informations Générales sur les études et professions 
Quelques associations et projets 
DREAM un projet de ICHEC-PME 

DREAM est un projet national mis sur pied en 1997 et développé par ICHEC-PME. En 1998-99, fut lancée la première édition à l'échelle nationale.
Le programme s'adresse aux jeunes de 5e, 6e et 7e secondaire, à toutes les écoles de Belgique, tous réseaux et tous types d'enseignement confondus. En 7 ans, 50.000 jeunes ont vécu l'expérience d'une visite-rencontre DREAM.

DREAM, la réponse à un besoin...

Saviez-vous ce que vous vouliez devenir quand vous aviez 17 ans ? Pour de plus en plus de jeunes, cela semble être un choix difficile: peu d'entre eux ont déjà une idée concrète de leur futur métier. 


Les  jeunes sont, d’une part, effrayés par le taux d'échec dans l'enseignement supérieur,  le chômage et voient parfois l'avenir en noir et, d’autre part, ils ne disposent pas toujours de l'information correcte et claire ou d'exemples positifs pour poser un choix réfléchi.

DREAM veut rendre les jeunes conscients de l'importance du moment du choix à 16-19 ans, pour qu'ils aient le temps d'y réfléchir et de ne pas attendre les grandes vacances qui suivent la 6e ou 7e année du secondaire. 

Avec DREAM, l'équipe propose aux jeunes de travailler l'esprit d'entreprendre, le dynamisme et l'orientation quant à leurs études et leur futur métier

Contacts :

DREAM ICHEC-PME 

Rue au bois, 365 A 1150 Bruxelles 

Sophie Goethals, Responsable DREAM Wallonie-Bruxelles 

Tel.: 02 739 38 67 Fax: 02 739 38 63 

Courriel sophie.goethals@ichec.be

Site web : http://www.dream-it.be
Le SIEP (Service d'Information sur les Etudes 

et les Professions)

Le Siep asbl, Service d'Information sur les Etudes et les Professions, a pour mission de mettre au service de tous, toute l'information sur les études, les formations et les professions. 

Le SIEP documente, informe et oriente plus de 100.000 personnes chaque année.


Ses multiples activités sont assurées selon les principes de pluralisme et d'indépendance à l'égard de tout courant d'opinion philosophique ou politique, tout réseau scolaire.
 


Le Siep est reconnu par La Communauté Wallonie Bruxelles ( Service Jeunesse ), les Régions bruxelloise et wallonne.           


Le Siep est membre de la Confédération des Organisations de Jeunesse, COJ

Horaires : 

De 9h à 12h et de 14h à 17h

(Permanence téléphonique, consultation, information, accès gratuit Internet)

Fermé le Lundi matin

Contacts :

SIEP Bruxelles

Rue de la Poste, 109-111 - 1030 Bruxelles

Tél : 02/640.08.32
Fax : 02/646.80.08

Courriel : Siep.bxl@siep.be
Site web : www.siep

Source : http://www.siep.be
Le CEDIEP (Centre de Documentation et

d’Information sur les Etudes et les Profession)

Le CEDIEP a plus de 30 ans d'expérience en matière d’informations et de documentations sur les études et les professions.

Pendant toute l'année (y compris en juillet et août), le CEDIEP vous fournit une information et une documentation pluraliste (tous réseaux confondus) et valable pour l’ensemble de la Communauté française.

Contacts :

CEDIEP

Avenue Emmanuel Mounier, 100 -1200 Bruxelles (Woluwé-Saint-Lambert)

Tél : 02/649.14.18 -  Fax au 02/649.94.90 

Courriel :  info@cediep.be 

Site Web : www.cediep.be

Horaires : 

Fermé le lundi matin 

(du lundi après-midi au vendredi) : 

Du 1er avril au 30 septembre : de 9h à 12h et de 13h à 17h

Du 1er octobre au 31 mars de 9h30 à 12h et de 13h à 16h

Source : http://www.cediep.be/
Le CIDJ (Centre d'Information 

et Documentation pour Jeunes)

Le CIDJ est une fédération de 5 centres d’information répartis en Wallonie et à Bruxelles. Le CIDJ représente ces centres dans différents organes consultatifs, fédérations et confédérations. Il assure l’information / la formation des travailleurs de ces centres sur les problématiques qu’il traite.


Le CIDJ est reconnu comme organisation de jeunesse par la Communauté française depuis 1990.

Contacts :

CIDJ asbl
Rue Haute, 88 - 1000 Bruxelles
Tel. : + 32 2 219 54 12
GSM : + 32 486 173 170
Fax. : + 32 2 219 54 13 
Courriel : cidj(arobase)cidj.be
Site web : www.cidj.be
Horaires généraux 

• Lundi : 9h – 19h
• Mardi : 9h – 17h
• Mercredi : 9h – 17h
• Jeudi : 9h – 17h


Source : http://bruxelles-j.be/qui_sommes_nous/cidj.htm
IDJ (Association pour l'information 

et la documentation des jeunes et du grand public

Créée en 1987 par des spécialistes du traitement de l’information, l’asbl IDJ, association pour l’Information et la Documentation des Jeunes et du grand public, s’articule aujourd’hui autour de quatre axes :

· Information et documentation, 

· Formations 

· Edition 

· Animations pour enfants 

Contacts :
IDJ asbl
Rue au Bois, 11 - 1150 Woluwe-Saint-Pierre
Tel. : + 32 2 772 70 20
Fax. : + 32 2 772 72 09
Courriel : idj@bruxelles-j.be
Site web : www.idj.be
Horaires généraux 

• Lundi : 9h – 19h
• Mardi : 9h – 17h
• Mercredi : 9h – 17h
• Jeudi : 9h – 17h

Source : http://bruxelles-j.be/qui_sommes_nous/idj.htm
Infor Jeunes

Infor Jeunes propose un accès libre et gratuit à l’information, sans discrimination et dans le respect de l’anonymat, pour favoriser chez les jeunes des choix responsables.

Infor Jeunes met à la disposition du public une information neutre, actualisée et complète en matière d’enseignement, formation, emploi, sécurité sociale, logement, famille, santé, sports, loisirs, vacances... Infor Jeunes gère plusieurs milliers d’adresses et possède notamment une banque de données dans le domaine social ou en matière de loisirs et de stages vacances en Belgique et à l’étranger. Les jeunes ont également la possibilité de consulter certains outils d’information: ouvrages, fonds documentaire, guides, fiches, sites Internet …

Les permanents se tiennent à la disposition du public sur place, mais aussi par téléphone, par courrier ou par e-mail. 

Infor Jeunes est également un éditeur. Les fiches, dossiers documentaires offrent une information sur un sujet, références légales, bibliographie et adresses utiles en sus. La collection, mise à jour deux fois par an, compte actuellement 40 titres. Des billets d’information hebdomadaires et des guides vacances complètent ce choix.

Contacts :

Infor Jeunes – Bruxelles

Rue Van Artevelde, 155 à 1000 Bruxelles
Tel. : + 32 2 514 41 11
Fax. + 32 2 502 68 19
Courriel : ij.bxl@bruxelles-j.be
Site web : www.inforjeunes-bxl.be
Horaires généraux

· Lundi : 12h - 17h30 

· Mardi : 12h - 17h30 

· Mercredi : 12h - 17h30 

· Jeudi : 12h - 17h30 
· Vendredi : 12h - 17h30
Infor Jeunes -Laeken

Place Joseph Benoît Willems, 14
Tel.permanence : + 32 2 421 71 31
Tel administratif : + 32 2 421 71 30
Fax. + 32 2 421 71 36
Courriel : ij.laeken@bruxelles-j.be
Site web : www.inforjeunes.be
Infor Jeunes - Schaerbeek

Permanences et courrier : Chée. De Louvain, 339 

1030 Bruxelles

Tél. : +32 2 733 11 93

Fax : +32 2 734 47 22

Courriel : ij@bruxelles-j.be

Site web : http://www.jeminforme.be

Le Kiosque 

Le Kiosque propose une information actualisée dans les domaines suivants :
- Le droit des jeunes
- L’enseignement
- Les formations
- La santé
- L’emploi
- Le logement
- Les stages, ateliers, vacances jeunes 

Contacts :

Le Kiosque - Bruxelles

Rue de l’Eglise 14

 1082 Bruxelles 
Tél. : + 32 2 465 38 30 
Fax : + 32 2 465 96 88 
Courriel : kiosque@bruxelles-j.be
Le Kiosque - Molenbeek
Rue Le Lorrain 104 

1080 Bruxelles
Tél. : + 32 2 425 66 58
Fax : + 32 2 420 45 46

Horaires généraux

· Lundi : de 9h à 12h et de 13 h à 18 h 

· Mardi : 13 h à 17 h 

· Mercredi : 13 h à 18 h 

· Jeudi : 13 h à 18 h 

· Vendredi : 13 h à 17 h 

Le portail de l’orientation en Communauté Fançaise 

initié par AFAPMS

Vous y trouverez les rubriques :

· Métiers (fiches métiers, annuaire des entreprises, …)

· Talents (travail bénévole, job étudiants, stage et vacances, … )

· Enseignements (centre d’information, enseignement fondamental et secondaire, … )

· Initiatives (actualité, salon & carrefour, immersion professionnelle, …)

· Voyages (voyages, langues)

· Formations et emplois (centre d’information, formation spécifique, emploi)

Où ? 

Sur le site http://www.orientation.be
Carrefour Formation: toute l'information sur toutes les

 formations

En tant que demandeurs d'emploi, vous trouverez à Carrefour Formation toutes les informations et toutes les données nécessaires pour orienter le choix de votre formation et augmenter ainsi vos chances de décrocher un emploi. 

Quant aux travailleurs et aux entreprises, ils y découvrent toutes les possibilités de perfectionnement grâce auxquelles ils peuvent continuer de répondre à l'évolution de leur secteur professionnel. Que vous soyez donc demandeur d'emploi ou travailleur en entreprise, dès que vous avez besoin d'aide, de renseignements ou de documentation sur les formations professionnelles, quelles qu'elles soient, rendez-vous à Carrefour Formation. 

Ce centre dispose en effet d'une documentation très complète dans ce domaine. Toutes les formations existantes, même celles qui ne sont pas prises en charge par Bruxelles Formation, peuvent vous y être renseignées. 

Mieux : Carrefour Formation dispose de la plus vaste documentation qui soit sur les métiers. De quoi mieux cerner la fonction que vous envisagez avant de vous lancer dans une formation. 

Carrefour Formation peut également vous aider dans votre recherche de formations en Europe en tant que représentant de la Communauté française de Belgique au sein du réseau Euroguidance.

Contacts :

CARREFOUR FORMATION 
Rue Royale, 93

1000 Bruxelles 
Tél : 02.502.38.74 
Courriel: carrefour.formation@bruxellesformation.be 
Site web : www.bruxellesformation.be
Horaires : Ouvert le lundi mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 9 h 30 à 12 h 30 

Source : http://www.bruxellesformation.be
CIO (Centre d’Information et Orientation)

Les particularités du CIO : s’intéresser à l'ensemble des questions d'information et d'orientation, depuis la sortie de l'enseignement secondaire jusqu'à l'insertion professionnelle des diplômés.

Ses missions :

· éveiller et accompagner le cheminement des élèves, des étudiants et des diplômés dans leur orientation d'études et de professions

· favoriser le développement de projets personnels et professionnels 

· Avant toute prise de décision, encourager une double réflexion, sur soi et sur l'environnement. 

Contacts :

Le Patio 
Promenade de l'Alma, 32
1200 Bruxelles 
Tél. : 010/47.27.06

Fax. 010/45.46.14

Courriel : info@cio.ucl.ac.be 

Ouverture au public : le mercredi de 13h à 17h00

Consultation individuelle : le mercredi sans rendez-vous

Source : http://www.cio.ucl.ac.be/
DORIFOR (Données Régionales d’Information sur les Formations)

Vous trouverez sous forme de fiches synthétiques des données sur les formations organisées par les principaux acteurs de formation pour adultes francophones en région bruxelloise.

Les mises à jour sont faites sur base des informations recueillies auprès des organismes de formation.



Contacts :

http://www.dorifor.be
Les Centres Psycho-Medico-Sociaux

Les centres PMS (psycho-médico-sociaux) contribuent à rendre optimales les conditions psychologique, psycho-pédagogique, médicale, paramédicale et sociale de l'élève lui-même et de son entourage éducatif immédiat afin de lui offrir les meilleures chances de développement harmonieux de sa personnalité et de son bien-être individuel et social (AR 13/08/62) et donc jouent un rôle important dans l’orientation des élèves dès l’école primaire.
Contacts :

CENTRE PMS PROVINCIAL
(COCOF 2) Rue du Meiboom, 14 - 4e E.
1000  BRUXELLES
02/800 86 77
dir.cpms2cocof@sec.cfwb.be


CENTRE PMS COMMUNAL 2 DE BRUXELLES Centre II
Rue Melsens, 38
1000  BRUXELLES
02/279.63.20
sec.pms2@brunette.brucity.be


CENTRE PMS COMMUNAL SPECIALISE 5 DE BRUXELLES Centre V Spéc.
Rue Philippe de Champagne, 52
1000  BRUXELLES
02/548.05.30


CENTRE PMS LIBRE 1 DE BRUXELLES
Rue de Dinant, 39
1000  BRUXELLES
02/512.98.36
cpms1.libre.bxl@sec.cfwb.be


CENTRE PMS COMMUNAL 1 DE BRUXELLES Centre I

Rue Melsens, 38
1000  BRUXELLES
02/279.63.00
sec.pms1@brunette.brucity.be



CENTRE PMS PROVINCIAL
(COCOF 1) Rue du Meiboom, 14 - 3e E.
1000  BRUXELLES
02/800 86 60
dir.cpms1cocof@sec.cfwb.be


CENTRE PMS COMMUNAL 3 DE BRUXELLES Centre III
Quai aux Barques, 6
1000  BRUXELLES
02/210.18.10
sec.pms3@brunette.brucity.be


CENTRE PMS COMMUNAL 4 DE BRUXELLES Centre IV
Rue Philippe de Champagne, 52
1000  BRUXELLES
02/548.05.10
02/548.05.18
sec.pms4@brunette.brucity.be


CENTRE PMS LIBRE 2 DE BRUXELLES
Rue de Dinant, 39
1000  BRUXELLES
02/512.87.17


CENTRE PMS DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE
Avenue de l'Armée,117
1040  ETTERBEEK
02/734.44.38
02/734.44.97
claire.kagan@chello.be


CENTRE PMS COMMUNAL D'ETTERBEEK Centre Etterb.
Rue Fétis, 37
1040  ETTERBEEK
02/627.24.36


CENTRE PMS LIBRE 3 DE BRUXELLES
Rue Malibran,47- 49
1050  IXELLES
02/647.17.45
pms.malibran@yucom.be


CENTRE PMS COMMUNAL DE SCHAERBEEK Centre Schaerbeek
Rue Van Oost, 52
1030  SCHAERBEEK
02/241.75.61
dir.cpms.schaerbeek@sec.cfwb.be


CENTRE PMS DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE
Avenue du Onze novembre, 57
1040  ETTERBEEK
02/513.20.55
02/511.58.80
cpms.ixelles@skynet.be


CENTRE PMS COMMUNAL D'IXELLES Centre Ixelles
Rue de la Crèche, 6
1050  IXELLES
02/515.70.99


CENTRE PMS COMMUNAL DE ST-GILLES Centre St-Gilles
Rue Hôtel des Monnaies, 128 B
1060  SAINT-GILLES
02/536.03.64


NTIC et ISP

Net-Cetera Asbl

Développe et gère des websites pour d’autres associations ayant pour objet l’insertion socio-professionnelle, l’enseignement et/ou la culture mais intervient également en faveur des individuels.

La création de sites Internet 

Spécialisés dans la création, la conception, la réalisation et le développement de sites web statiques et dynamiques, notre mission est d'accompagner les associations et les particuliers dans la mise en place de leur projet, en apportant une solution adaptée, performante et évolutive. 


Que votre projet consiste en un simple site vitrine ou qu'il soit d'une envergure plus imposante, dédié au commerce, l'organisation, le marketing, la formation ou à tout à autre activité, nous établissons avec vous les besoins spécifiques au développement de votre projet, le cahier des charges (calendrier, texte, images, base de données, site dynamique, php ...), la charte graphique (graphisme, design) de votre site qui servira tout au long de sa publication..

Notre équipe est composée de graphistes et de programmeurs pour la création de base de données, boutiques en ligne, création de portails, de sites dynamiques…

Les formations

Les nouvelles technologies d’informatique et de communication ne sont pas moins abordables que d’autres domaines. Elles rebutent cependant souvent un public inexpérimenté par la diversité illimitée de ses implications dans la vie courante. 

C'est pourquoi en plus du développement des sites, Net-Cetera propose des formations qui permettent de devenir autonome quant à la gestion de votre site. 

Contacts :



Net-Cetera Asbl
Hamelryk Doria, administratrice 
Téléphone : +32.(0) 2 520 33 75 Mobile +32.(0) 484.68.68. 22 
Courriel : info@net-cetera.be
Site web : www.net-cetera.be
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· Gérald Frydman, Scénariste, réalisateur et producteur de films: (www.cinergie.be/alfred)

· Cinergie Asbl, Dimitra Bouras, (www.cinergie.be)

· Dream, Sophie Goethals, (www.dream.be) 

· et également, tous les intervenants autour du projet sans qui cette rencontre n’aurait pu voir le jour.

L’équipe chargée du Projet
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